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Discours du Dr. Arvin Boolell 

Ministre des Affaires Etrangères, de l’Intégration Régionale et du Commerce International, 

à l’occasion du lancement de la publication UNEP Atlas sur l’environnement et 

l’inauguration du nouveau bâtiment de la COI 

Siège du Secrétariat de la COI, Quatre Bornes, 23 mars 2009 à 17h00 

 
 
M. Callixte d’Offay, Secrétaire Général de la Commission de l’Océan Indien (COI), 
M. Neewoor, Secrétaire aux Affaires Etrangères, 
Monsieur le représentant du Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE), 
Les Membres du corps diplomatique, 
Les Chefs de Cabinet, 
Distingués Invités, 
Mesdames et Messieurs, 
 
 Je suis heureux d’être parmi vous en cette fin de journée pour le lancement d’un Atlas de 
notre environnement en mutation financé par le Programme des Nations Unies pour 
l’Environnement et pour l’inauguration du nouveau bâtiment abritant le siège de la Commission 
de l’Océan Indien.  Nous célébrons aussi le 25ème anniversaire de la signature de l’Accord de 
Victoria qui a jeté les bases de la COI. 
 
 Durant ces deux dernières décennies, un grand nombre de projets ont été mis en 
chantier.  Cela nous a permis de raffermir nos liens d’amitié et de fraternité dans la région en vue 
d’assurer le bien-être de nos peuples et de soutenir un développement économique et durable 
dans la région.  Il est important d’assurer l’intégration  économique des Etats-membres de la COI 
dans un contexte mondialisé et dynamique, tout en associant l’île de la Réunion, région 
ultrapériphérique, dans cette stratégie régionale.  
 
Le projet de marquage de thons, qui permet de collecter des données scientifiques sur les 
populations de thons de notre région, le projet de Surveillance, Contrôle et Suivi (SCS) de 
ressources pélagiques, et le plan régional de surveillance de pêche illégale, non-contrôlée et 
non-réglementée, sont des illustrations concrètes de bonne coopération régionale. Une telle 
synergie contribue non seulement à la préservation de nos ressources marines et de notre 
environnement, mais cadre également avec une stratégie pour assurer la sécurité alimentaire 
dans la région.  
 
Le moment est donc propice pour que la COI prépare un Plan d’Action pour la politique 
alimentaire régionale, et aussi pour promouvoir une politique énergétique des Etats-membres qui 
cadre avec le concept de Développement Durable. Tout cela nécessite avant tout une 
amélioration des infrastructures et de la logistique, surtout en ce qu’il s’agit de transport maritime 
et aérien. Il faut impérativement minimiser les coûts et réduire notamment les heures de vol 
perdues. 
 
Excellences 
Mesdames et Messieurs 
 Je voudrais profiter de cette occasion pour exprimer notre gratitude envers nos 
partenaires privilégiés qui nous ont soutenus dans nos efforts de développement ces vingt-cinq 
dernières années, en particulier, l’Union Européenne, la Banque Africaine de Développement, 
l’Agence Française de Développement et les institutions des Nations Unies.  La crise 
économique et financière qui sévit dans le monde nous interpelle tous plus que jamais.  Il nous 
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incombe de trouver les outils nécessaires pour être constamment préparés à faire face aux 
incertitudes qui en découlent.    
 
 Nos efforts de développement connaîtront du succès si nous pouvons assurer certaines 
conditions sine qua non, comme la bonne gouvernance, les respects de la loi et des droits 
humains, tout en assurant aussi que le développement humain demeure au centre de nos 
stratégies de développement.  La stabilité sociopolitique est essentielle pour toute action visant 
au développement soutenu des pays de la région. 
 
Nous avons vécu avec inquiétude les récents développements politiques survenus à Madagascar 
pendant ces trois derniers mois.  Aujourd’hui, la situation politique est « hors normes » chez nos 
amis malgaches. La communauté internationale a condamné le transfert de pouvoir de manière 
anticonstitutionnelle. Nous souhaitons que la Constitution malgache soit respectée et que les 
élections se tiennent le plus tôt possible pour un retour à la normale. La COI, avec le soutien de 
tous ses Etats-membres, a joué son rôle de médiation durant cette crise. De concert avec la 
SADC et l’UA, la COI pourrait se pencher sur l’établissement d’un mécanisme de prévention de 
conflits pour parer à toute éventualité. 
 
Excellences 
Mesdames et Messieurs 
 Aujourd’hui, il est impératif de pouvoir réconcilier le développement économique et la 
protection de l’environnement.  Je salue l’initiative de la COI de participer activement dans la lutte 
contre les effets néfastes du changement climatique et l’élaboration de projets concrets qui 
répondent aux attentes de nos populations. 
 
Le gouvernement a mis en place un nouveau concept « Maurice - île durable » en vue de 
valoriser nos ressources pour l’utilisation maximale des énergies renouvelables, en se basant sur 
l’exemple de la Réunion.   
 
C’est dans cette optique que le Gouvernement mauricien s’associe aux projets sur 
l’environnement entrepris par la COI et félicite le PNUE pour son ouvrage intitulé « l’Atlas de 
notre environnement en mutation ».  Cet ouvrage met à jour la nature et l’importance des 
conséquences des activités humaines sur l’environnement.  C’est la première publication majeure 
à décrire les changements environnementaux et climatiques qui touchent tous les pays d’Afrique 
à travers l’analyse d’images satellitaires.   
 
Je suis confiant que cet ouvrage contribuera à mieux conscientiser nos populations des dangers 
que représente la détérioration de notre environnement.  Je tiens à féliciter la COI et le PNUE 
pour cette publication.  
 
Avant de terminer, Monsieur le Secrétaire Général, je voudrais vous rassurer que nous 
sommes conscients des contraintes d’espace de bureau au secrétariat de la COI.  Respectueux 
de son engagement, le Gouvernement mauricien n’a pas hésité à soutenir la demande d’un 
nouvel espace de bureau par le Secrétariat pour accommoder ses cadres. J’ai donc le plaisir 
d’annoncer que le Gouvernement mauricien a financé au coût de Rs 6,4 millions la construction 
d’un bâtiment pour le personnel du Secrétariat.   
 
Je souhaite qu’avec ce nouveau bâtiment, la mise en place du « Program Based Budgeting » et 
le renforcement du Secrétariat, la COI évoluera dans un environnement favorable pour la 
conduite de ses travaux. A cet effet, je tiens à vous rassurer du soutien du Gouvernement de 
Maurice. 
 
Excellences 
Mesdames et Messieurs 
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Je vous remercie de votre aimable attention. 
 


